
MARDI 30 AOÛT. 18* ANNÉE — 1859

POLITIQTJE, LITTÉRATURE, INDUSTRIE, COMMERCE,

Paraissant les Mardis , Jeudis et Samedis.

JOURNAL D'ANNONCES, INSERTIONS LÉGALES ET AVIS DIVERS.

ON S'ABONNE A SAUMUR ,

Au bureau, place du Marché-Noir, et chez
MM. GAOLTIKH, JAVAUD , MILON , et M 1"
NIVBRLET , libraires ;

A PARIS,
Office de Publicité Départementale (Isid.

FONTAINE), rue de Trévise, 22, et à l'Agence

des Feuilles Politiques, Correspondance gé-

nérale (IIAVAS), 3, rue J.-J. Rousseau.

Gare de Sanmnr (Service d'été, I e' juin.)
Départs de Saumur pour Nantes.

7 heure* 55 minut. soir, Omnibus,
i — 30 — — Express.

3 — 47 — matin, Express-Poste.
9 — 4 — — Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

1 heure 2 minutes soir, Omnibus.

Départs de Saumur pour Paris.

9 heure 50 minut. mat. Express,

lt — 49 — matin, Omnibus.
C — 23 — soir. Omnibus.

9 — 28 — — Direct-Poste.

Départ de Saumur pour Tours.

3 heures 2 minut. matin , March.-Mixte.
7 — 52 minut. matin , Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.

Un an, Saumur. 18 f. » Poire, 24 f. »
Six mois, — 10 » — 13 »
Trois mois, — 5 25 — 7 50

L'abonnement continue jusqu'à réception
d'un avis contraire. — Les abonnements de

mandés, acceptés, ou continués, sans Ifldl

cation de temps ou de termes serontcoinptés
de droit pour une année.

REVUE POLITIQUE.

Le Moniteur publie la déclaration générale de la
conr des comptes sur la situation définitive de
l'exercice 1857.

Les conseils généraux poursuivent le conrs de
lenrs travaux ; les journaux des départements com-
mencent à nous fournir le compte-rendu de leurs
séances, et bientôt nous serons en mesure d'exami-
ner les résultats de la session de 1859 ; déjà, daus
plusieurs départements , ces assemblées ont terminé
leur mission.

Les nouvelles politiques sont aujourd'hui dénuées
d'intérêt; on mande de Berne que les plénipoten-
tiaires ont de fréquentes entrevues, et l'on pense
que les travaux de la conférence doivent prochaine-
ment aboutir. A ce sujet, nous ferons remarquer
qu'on n'a reçu jusqu'ici aucune confirmation de la
dépêche de Berne qui nous annonçait la conclusion
de la question de la Lombardie.

Bien que nous n'ayons , au sujet de la marche des
négociations, aucune information particulière, le
sentiment qui prédomine dans le monde politique,
c'est que les plénipotentiaires marchent dans un
parfait accord et que tontes les questions soumises
à leur examen recevront une solution complète et
définitive.

S. M. la reine Victoria a nommé les membres
composant la commission « de défeuse nationale. »
Le Morning-Post examine do quelle utilité poorra
être la création de cette commission chargée de
faire des enquêtes sur l'état actuel , la situation et \
la suffisance des fortifications existantes pour la dé-
fense du Royaume-Uni.

Le jonrnal anglais trouve qne les commissaires
•ont munis de pouvoirs insuffisants.

Si Plymouth, Portsmooth, Milfordhaven , Port-
land , Woolwich et Cork, doivent être rendus inat-
taquables, le Morning-Post est d'avis qne l'enquête
doit comprendre les nouveaux moyens de défense
que l'artillerie de la milice el l'artillerie volontaire,
suppléments de l'artillerie royale, soot destinées

à fournir. Dans nn pays insulaire comme l'Angle-
terre, ayant une grande étendue de côtes , en con-
sidérant les facilités que la navigation à vapeur peut
donner à une force d'invasion, il est impossible,
dit-il, de s'attendre à ce que tons les points de dé-
barquement soient suffisamment défendus.

Il déclare que c'est principalement sur le courage
de la population, sur son instruction militaire,
qu'il faut surtout compter pour la défense d'un pays,
et il invite la chambre des communes, « qui tient
les cordons de la bourse , » à ne pas rendre inutiles
les travaux des commissaires , en refusant, sur la
motion de quelque économiste de l'école de M.
Hume, les subsides qui lui seront demandés poor
mettre à exécution les projets résolus à la suite de
l'enquête.

Nous recevons de Florence le résumé télégra-
phique d'un mémorandum adressé par le gouverne-
ment toscan aux cabinets de l'Europe.

Le gouvernement florentin , après avoir déclaré
que l'assemblée n'avait fait qu'user de son droit en
émettant des vœux pour l'annexion au Piémont et
en déclarant incompatible la restauration de la dy-
nastie grand-docale , exprime une vive gratitude
pour les grandes puissances , tout en protestant
contre la possibilité d'une intervention armée.

Il paraît que l'affaire des fortifications d'Anvers a
ravivé celle des fortifications dont on veut entourer
Berlin, pour mettre la capitale de la Prusse à l'abri
d'un coup-de-main.

Dne lettre de cette ville nous annonce qne deux
brochures, dont l'une a pour autenr l'ingénieur en
chef Meyer , traitent cette question qui préoccupe
assez fortement le public berlinois et prussien.

Le snecès obtenu en Italie par nos armes de pré-
cision et principalement par nos canons rayés a
donné , dans les autres nations, une impulsion nou-
velle aux études commencées à ce sujet.

En Espagne, on commence à armer l'artillerie
avec des pièces de ce système; en Angleterre, les
essais du canon Amstrong auraient, si noos en
croyons les journaux, donné des résultats très-sa-
tisfaisants; nous apprenons maintenant qu'en Rus-

sie, au camp de Crasnoë-Sela , on a fait des essais
de canons rayés.

A la soite de ces essais , il a été formé on comité
d'artillerie qni se compose du grand-duc Georges
de Mecklembonrg-Strélitz et des généraux Ogareff ,
Fordéiiff, Krzyzanowski et Constantinoff. Ce der-
nier a séjourné plusieurs années à l'étranger, dans
le seul but d'étudier les divers systèmes de l'artille-
rie européenne.

Espérons que ces essais, pour perfectionner des
instruments de destruction , tourneront au profit de
la paix. — Ch. Boosquet. (Ze Pays.)

Wons avons reçu par les derniers courriers des
correspondances particulières de Tourane du 28 juin
et de Hong Kong du 4 juillet. Voici les faits princi-
paux qu'elles mentionnent.

Les nouvelles pacifiques de la Cochinchioe soot
pleinement confirmées. Les bases de la paix posées
par la France ont été admises, et on attendait pour
le 2 juillet, à Tourane, les trois plénipotentiaires
annamites , chargés de rédiger et de signer le traité
qni devra être ensuite ratifié par l'empereur. On ne
connaissait pas d'une manière positive les conditions
proposées , mais si on en croit les bruits les plus
accrédités, voici les points sur lesquels elles portent.

La France conserverait Tourane et Saigon, elle
aurait un représentant à poste fixe à Hoé, capitale
do pays , et elle recevrait tous les ans un tribut soit
en argent, soit eo nature; l'exercice de la religion
chrétienne serait autorisé dans toute l'étendue de
l'empire annamite; l'Espagne recevrait sur la
côte du Tonking on territoire nécessaire pour
y former un vaste établissement colonial et mari-
lime.

La position de l'emperenr Tn-Duc est désespérée.
Il ne reçoit plus aocune denrée du Cambodge, qui
est le grenier de la Cochinchine, et aux dernières
dates, le vice-roi du Tonking venait de cesser les
envois de grains et de bétail qu'il loi fait tous les
ans. Dans cette situation , il s'est empressé d'accep-
ter les propositions si modérées qni lui sont faites.
Du reste, malgré les négociations, on faisait à
Tourane les préparatifs nécessaires pour pouvoir

»
LES ENFANTS DE LA NEIGE

SECONDE PABT1K.

(Suite.)

CHAPITRE VII. — CHEZ M. O'ARJDZAN.

Quelques mots sur le personnage connu, rue de Sèvres,

sous le nom de Derville , et dans le faubourg Saint-Ger-

main, sous celui du baron d'Arjuzan.

Pour réparer des folies, et garder les bénéfices , sinon

la réalité de la fortune, le gentilhomme gascon s'était

lancé dans les spéculations industrielles et compromis

dans les tripotages de la Bourse. La chance, au lieu de le

seconder, avait couronné sa ruine; d'une fondrière

Hector était tombé dans un anime. En peu de temps, il

s'était trouvé sous le poids du formidable passif énuméré

par le cynique fondé de pouvoirs de la raison sociale,

tapie dans l'ombre sous le nom de Durand, Silbert,

Simpson et Van der Tromp.

Les obeessions , ces menaces contenues entre l'espoir

et l'inquiétude se multipliaient. Les créanciers, payés

momentanément de défaites , et patients tant qu'ils ne

soupçonnèrent pas leur importance numérique et mathé-

mathique, devinrent impitoyables, quand m se virent

en nombre ; ce n'était pas encore la guerre, mais c'en

était le préliminaire.

Il fallait prendre un parti , sous peine d'un discrédit à

paralyser toute tentative ultérieure et de payer un tribut

illimité à la prison de Clichy.

M. d'Arjuzan imagina de disparaître.

11 annonça un voyage à ses amis. A ses ennemis les

créanciers, il insinua l'espoir d'une succession, puis le

papillon se fit chrysalide, le baron d'Arjuzan, transformé

en commis de M. Reiganum , banquier allemand , s'ap-

pela M. Jules Derville.

Pendant longtemps , sous son nom d'emprunt , M.

d'Arjuzan s'opiniâtra à vaincre la fortune ; la lutte fut

malheureuse ; le succès se déclara contre loi. Frappé

par le découragement, M. d'Arjuzan lâcha pied et ne se

sentit plus la force de dominer le hasard. 11 renonça à

ses ambitions , à ses espérances , et médita de chercher

dans l'obscurité le repos et le bonheur ; c'est alors qu'il

connut Félicie.

Malheureusement, M. d'Arjuzan éprouva le sort des

vocations forcées; il se courbait, il ne se résignait pas,

une arrière-pensée contenue survivait en lui.

Quelques assurances de son confident et de son patron,

le banquier Reiganum, des encouragements du financier

Lenoir qui lui ouvrit sa maison et la certitude qu'il obtint

de trouver ses créanciers patients, parce qu'ils étaient

impuissants , suffirent pour lui faire abandonner ses pro-

jets de médiocrité.

M. Jules Derulle, cette fiction de la nécessité, disparut

pour laisser reparaître le barou Hector d'Arjuzan.

L'amant de Félicie, qui n'avait apporté au projet dans

lequel la jeune fille était entrée de toute l'ardeur de son

âme que la tiédeur d'un dépit converti en résolution in

extremis , ne se fit pas scrupule d'oublier. Strictement

il n'avait à se reprocher qu'une parole, reprise après

avoir été donnée; et comme sou penchant pour Félicie

prenait sa source dans des idées fort étrangères à celles

qui engendrent les passions profondes, il ne songea pas

même à s'inquiéter des conséquences de son abandon.

Cependant, pour éviter les suites possibles d'un re-

virement, qui pouvait n'être pas accepté aussi délibéré-

ment qu'il s'était produit, M. d'Arjuzan imagina la su-

percherie qui datait de Naples l'avis de sa rupture.

Toutefois , le prétendu de M"« de Rouvière n'était pas

incapable de comprendre un devoir et d'en accepter les

suites.

En face de la détermination d'Adrienne et de l'appel

fait à sa conscience, il sobit comme une nécessité, comme

une défaite, son retour à ses anciens projets, mais il ne

songea pas à s'y soustraire.

Il retournait pensif et découragé chez lui, en regar-

dant tristement les ruines sous lesquelles s'ensevelissait

sa dernière, sa plus belle espérance. Il regrettait mainte-

nant la femme, il faut le dire â son honneur , plus peut-
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attaquer la ville de Hué vers le mois de juillet ou

d'août, pour le cas peu probable où le traité pro-

jeté n'aboutirait pas. Les derniers renforts envoyés

de France seront arrivés vers celte époque.

Les nouvelles de la Chine présentent peu de faits

nouveaux. On avait appris l'arrivée au Pelcbili des

représentants de la France, de l'Angleterre et des

Etats-Unis d'Amérique, qui se rendent à Pekiog,

en exécution dn traité de Tien-Sing. La légation

française, embarquée sur le Duchayla, est au com-

plet. Elle se compose de M. de Bonrbouloo , envoyé

extraordinaire et ministre plénipotentiaire; de M. le

comle Rleczkowski , secrétaire-interprète; de M.

Bersol'e, secrétaire, et de M. de Trenquelaye,

chancelier de la légation.

On ne pensait pas que les représentants des puis-

sances étrangères dussent rencontrer des difficultés

de la part du gouvernement chinois , et s'ils étaient

accompagnés de forces considérables, c'est pour

tenir en respect les populations contre le fanatisme

desquelles il est toujours sage de se prémunir. Aux

dernières dales, la corvette la Capricieuse était a

Canton, l'aviso à vapeor le Marceau, le transport

mixte la Gironde et la goélette la Rose à Hong-

Kong , la goélette à vapeur Lily à Shang Haï. —

A. Renault. (Le Pays.)

Le Moniteur de la Flotte confirme eu ces termes

nos informations particulières :
Le dernier courrier de Chine ne nous a apporté

aucune nouvelle des plénipotentiaires français et

anglais, qui continuent leur roote dans la direction

dePéking. Us sont escortés jusque dans Peï-ho par

oo assez grand nombre de bâtiments pour qu'ils

n'aient à redouter la rencontre d'aucun obstacle sé-

rieux.
En Cochinchine, les affaires onl pris une face

nouvelle ; les pourparlers soot entamés avec le gou

vernement annamite; M. le vice-amiral Rigault de

Geoouilly avait envoyé son aide-de-camp, M. le capi

taine de frégate Lafoo, près du général en chef de

l'armée ennemie , pour régler avec lui les bases

snr les quelles devra être établi le traité. Les condi-

tions offertes par la France, toujours fidèle a sa po-

litique de paix et de conciliation , soot modérées,

et il est probable que lorsque M. le contre-amiral

Page, qui est parti par la dernière malle , arrivera

à Tourane, les choses seront bien avancées.

Une dépêche télégraphique privée annonce ,

d'après des nouvelles venues par la voie de Batavia,

qu'un massacre général des chrétiens aurait eu lieu

le 24 mai , dans la partie hollandaise de l'île de

Bornéo , et que le signal de ce massacre aurait élé

donné par les pèlerins de La Mecque.

Il y a dans cette dépêche des énonciations in-

exactes qu'il importe de relever. L'île de Bornéo,

située dans la mer des Indes , qui est la plus grande

île du globe après la Nouvelle-Hollande, est habi-

tée par des peuplades très-diverses. La partie son-

mise anx Hollandais contient quatorze Etats, parmi

lesquels un seul, le royaume de Ponlianak, fondé

vers le milieu du dix-huilième siècle, par nn Arabe
nommé Abdol-Rachman, professe la religion maho-

mélane. Ce n'est pas dans cet Etat, mais dans l'em-

pire de Snccadana, dont la population professe la

être que la position et la fortune, car Adrienne était la

beauté éclatante et superbe qui répondait à l'idéal de

cette imagination glorieuse et fanfaronne.

En arrivant, M. d'Arjuzan trouva installés dans son

salon le sergent Cloquet et Justin.

— Faites excuse de la licence , Monsieur le baron , dit

Cloquet, en grande tenue et en saluant solennellement,

moi et Monsieur, mon ami Justin , venons ici , histoire de

vous dire un mot.

— Permettez , mon cher Cloquet, interrompit Justin,

que j'expose à Momieur l'objet de notre visite.

— Non pas, reprit superbement Cloquet, la chose est

de mon ressort ; tu parlementeras si tu veux , quand

j'aurai poussé ma reconnaissance ; ça me connaît.

Justin fit un signe d'adhésion.

— De quoi s'agit-il, Monsieur, répondit M. d'Arjuzan ;

mais, auparavant, veuillez vous asseoir.

— S'asseoir, c'est superflu ; merci tout de même de

l'intention... mais il ne s'agit pas de ça. Il s'agit d'abord

de savoir à qui l'on parle.

— Je suis le baron d'Arjuzan , ne le savez-vous pas ?

— Je le pensais, mais je voulais en être sûr, c'est le

moyen de marcher droit. Or donc, maintenant que j'ai

votre carte, voici la mienne : On me nomme Cloquet,

ancien sergent des grenadiers de la vieille garde, pour le

moment invalide et pensionnaire dudit établissement;

mon ami est fils d'un tambour qui a fini de battre à la

religion javanaise, qu'ont eu lien les massacres dont

il est questioo.

Les habitants de Saccadana adorent Dioutta , le

grand ouvrier do monde, les mânes de leurs ancê-

tres, ainsi que certains oiseaux qui leur servent

d'augures. Les horribles massacres qu'ils viennent

de commettre tiennent à la politique et non à la

religion. On ne peut les imputer à l'influence des

pèlerins de La Mecque qui, indépendamment des

considérations décisives exposées plus haut, sont

trop éloignés du l'île do Bornéo pour avoir une ac-

tion sérieuse sor les musulmans qui s'y trouvent.

Du reste , les dernières nouvelles de la mer

Rouge nous apprennent que la plus grande tranquil-

lité régnait dans les villes saintes et qu'on n'avait

remarqué parmi les pèlerins anenn germe d'agita-

tion. Les autorités nouvelles choisies par le sultan

montrent autant de fermeté que de modération, et

le renouvellement des scènes de Djeddah n'est plus

à craindre. La lutte que soutient en ce moment

Abdallah-Pacha contre les tribus de l'ouest est

étrangère à la religion. Les Arabes bédouins qu'il

combat sont des pillards dont le seul but est de

s'emparer du bien des autres.

Poursuivis avec une grande énergie, ils viennent

d'abandonner la ville de Yambo, après l'avoir sac-

cagée de fond en comble et après avoir mis à mort

ceux des habitants qni ne voulaient pas livrer leurs

richesses. Les autorités turques semblent décidées

â détruire ces tribus sauvages. — A. Renauld.
(Le Pays.)

FAITS DIVERS.

On Vient de faire, en rade de Toulon, nne

expérience d'un grand intérêt sur l'une des deux

batteries flottantes en fer et cuirassées qui étaient

destinées à l'attaque de Peschiera.

Celte expérience n'avait pu être complétée sur le

lac de Garde. Il s'agissait de savoir en combien de

temps une batterie dont toutes les pièces sont em-

ballées peut être prêle a combattre.

Après un laps de temps de quatre-ving sept heu-

res, la batterie cuirassée n° 1 , munie de ses deui

machines, portant son artillerie, était prête à com-

battre et entrait dans la rade en faisant feu de tou-

tes ses pièces, aux applaudissement de l'escadre en-

tière.

La Ménagère, le Météore, le Prométhée, VEn-

treprenante, la Flèche, le Panama , Y Isère, la Seine

el deux chaloupe canoonières, ont appareillé et ga-

gné le large. On ignore la direction qu'a prise cette

flottille.

— LE SERPENT DE MER REPARAIT. — Le SChooner

Arabella , capitaine Boothley, rapporte qu'en vue

de Boon-Island, il a aperçu, ainsi que son équipage,

huit ou dix baleines et que parmi elles se trouvait le

serpent de mer. Ce monstre a plusieurs fois élevé

sa tête de 10 à 12 pieds (auglais) an dessus de l'ean

et il a ensuite plongé : pendant que sa tête était sous

l'eau, il flagellait impitoyablement avec sa queue

les baleines autour de lui. Tout le monde a été té-

moin de ce manège pendant quelque temps. Le ca-

pitaine prétend que le corps du monstre marin est

du volume du tiers d'un tonneau de mélasse.

Bérésioa , vu la bourrade qu'il a reçue d'un biscaïen.

Voilà !

— Que signifie ce préambule ?

— Ce premier point éclairci, je passe à l'ordre. Nous

sommes envoyés ici par M. Lucien Menneville.

Les traits de M. d'Arjuzan se dilatèrent, son désap-

pointement allait voir un soulagement.

— Ah tant mieux! vous venez pour une explication au

sujet de l'affaire de cette nuit ?

— Juste, à la condition qu'on causera du briquet ou

du pistolet, de l'espadon ou du fleuret.

— Ce n'est pas autrement que je l'entends.

— Je ne vous cache pas que ça sera chaud. M. Lucien

a l'honneur, je viens après et Justin prend le troisième

tour. Je ne sais pas si , plus tard , vous n'aurez pas le ca-

pitaine sur les bras.

— Que signifie?...

— Ça signifie, primo que M. Lucien règle son compte

de cette nuit , secundo que nous liquidons celui du ca-

pitaine et de .M"' Félicie. Vous allez bien , jeune homme,

comparativement! mais , du moment que vous vous ali-

gnez, les semonces n'ont pas le droit de prendre la parole.

— Je pourrais, Monsieur, trouver plus que singulière

cette ligue de quatre personnes contre une seule.

— On est libre de voir ça en rose ou en noir, mais il

est superlativement nécessaire que ça se passe comme ça;

j'en expose conséquemmenl le motif. Suivez mon raison-

CIIROiMQUE LOCALE ET DE L'OUEST.

Le Moniteur du 23 a publié une circulaire do mi-

nistre do la guerre qui règle les conditions auxquel-

les les chevaux et mulets excédant l'effectif dans

les corps d'artillerie et du train des équipages peu-

veol être remis aux cultivateurs qui en font la de-

mande.
Ces chevanx et mulets deviennent la propriété

des cultivateurs après une possession de sept an-

nées, au lieu de neuf, comme on l'avait indiqué

par erreur.

Jeudi soir, l'orage qui avait été annoncé par la

température lourde et étouffante de la journée, a

enfin éclaté. A Angers, sauf la succession incessante

des éclairs, ou n'a eu qn'à se féliciter d'une pluie

abondante. Le phénomène s'esl fait sentir au poste

télégraphique de noire ville.
L'orage a brûlé le fil du paratonnerre de l'appa-

reil communiquant avec Nantes, et a rendu insensi-

ble la boussole servant à indiquer le passage du cou-

rant snr l'appareil communiquant avec la gare d'An-

gers. On n'a d'ailleurs à signaler à ce poste que de

vives étincelles et de fortes décharges pendant l'o-

rage , qui s'esl étendu de Nantes à Saumur.

Le Recueil des Actes administratifs dn département

contient la circulaire suivante adressée à MM. les

sous-préfets, maires et commissaires de police do

département.

Angers, le 13 août 1859.

Messieurs ,

Des instructions émanées de mes prédécesseurs i

notamment les circulaires des 30 avril 1855 et 10

février suivant , insérées au Recneil administratif,

ont déterminé les formalités à remplir poor obtenir

l'autorisation de traosporter un corps d'on lieu dans

nn antre.

L'opération du transport ne doit êlre effectuée que

lorsque l'autorité a constaté l'entier accomplisse-

ment des mesures de précaution réclamées en pareil

cas par le soin de la salubrité publique.
Aux termes de la circulaire ministérielle du 26

thermidor au xir, « l'exercice du droit que les ci-

» loyens ont de faire transporter d'un département

» dans un autre les corps de leurs parents et amis ,

» doit être précédé des opérations nécessaires pour

» empêcher la putréfaction de ces corps... etc. »

Ces prescriptions n'ont pas toujours été observées,

et il est arrivé que des corps, déjà en putréfaction,

répandaient une odeur infecte pendant le trajet et

daus la maison où ils étaient déposés.

Pour prévenir ce genre d'inconvénient, qui a

donné lieu à des réclamations fondées, M. le mi-

nistre de l'intérieur a jugé nécessaire de préciser et

de spécifier, par une nouvelle circulaire du 8 août

courant, les mesures de précaution et de salnbrité

qui, aux termes des instructions antérieures, de-

vront être exigées pour le transport d'un corps.

Voici quelles sont ces mesures :

1° La translation du corps d'un individu récem-

ment décédé, ne pourra être effectuée hors do dé-

partement où a eu lieu le décès, qne dans un cer-

cueil en bois decbêne dont les compartiments auront

quatre centimètres d'épaisseur , seront fixés avec des

nement. M. Lucien est le fils du colonel Menneville, ci-

devant eamarade de lit du capitaine Desroziers , ceci en-

tendu, vous avez la clé de l'affaire de cette nuit. A pré-

sent , voici pourquoi nous autres emboitons le pas : Je

suis sergent du régiment du colonel et de la compagnie

du capitaine, un des cinq doigts de sa main droite depuis

l'Egypte, le Portugal et Moscou; Justin est le fils du

tambour Brunet , dit Aboukir ; c'est l'adopté du capitaine,

vu que son père l'a empêché de passer l'arme à gauche,

en Autriche, en Prusse , en Russie ; la famille de chacun

est celle de tous les quatre. Est-ce clair ?

— Parfaitement, et je ne veux pas vous donner mau-

vaise opinion du courage des cadets de Gascogne.

—Tiens! nous sommes pays, répliqua le sergent, vous

faites honneur à la Garonne , dont jesuisné natif, comme

vous, étant de Bordeaux en Guyenne , Fossés-des-Car-

mes; j'aurais préféré en découdre avec un Provençal ou

un Parisien , mais quand il s'agit de se mettre en garde,

je ne vois plus que la pointe du briquet.

— Merci de l'intention , fit M. d'Arjuzan, qui ne put

réprimer un sourire malgré sa situation d'esprit. Voici

l'adresse de deux de mes amis : MM. Léonard de Brie et

Jules Vaudeuil; vous arrangerez cela avec eux; seule-

ment je ne suis pas libre aujourd'hui , j'ai besoin de quel-

ques jours de répit.

—Sans vous commander, l'affaire est bien importante?...

—Vous le savez comme moi , et mieux sans doute ; je



clous à vis et maintenus par trois frettes en fer ser-

rées à écroo ; f

2° Quand le trajet à parcourir excédera deux cents

kilomètres, le corps devra être placé dans un cercueil

en plomb; renfermé lui-môme dans une bière en

chêne. Le cercueil en plomb sera alors confectionné

avec des feoilles de plomb laminé de deux millimè-

tres au moins d'épaisseur et solidement soudées en-

tre elles.
Le cercueil de plomb pourra également être exigé,

même poor des distances moindres, toutes les fois

que des circonstances exceptionnelles rendront cetl«

mesure nécessaire ; ^®

3° Dans tous les cas , le fond du cercueil conte-

nant le corps devra être rempli par une couche de

six centimètres d'un mélange pulvérulent, composé

d'une partie de pondre de tan et de deux parties de

charbon de bois pnlvérisé. Le corps devra ensuite

être entièrement coovert de cette même poudre

avant la fermeture dn cercueil.
Je vous invite, Messieurs . à veiller avec soin à

ce que ces prescriptions soient ponctuellement

observées.
Les autorisations de transport ne seront accordées

qu'après justification de l'accomplissement des for-

malités qne je viens de rappeler.

Agréez, Messieurs, l'assurance de ma considéra*

tioo distinguée.
Le Préfet , L. BOCBXON DE ROUVRE.

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire:

Un grand malheur, qui vient jeter dans la désola*

tion cinq familles de notre pays ainsi que tous ceux

qui en connaissent les victimes, est arrivé mardi

dernier, vers onze heures du matin, en face de

Saint-Michel-snr-Mer, entre Pornic et l'embouchure

delà Loire. Dès jeudi matin, des détails sur ce dou-

loureux événement se répandaient à Angers et y

causaient une consternation générale; mais pour les

reproduire , nous avons voulu attendre que les pa-

rents fussent prévenus, et quoique l'on nous ait

adressé beaucoup de questions , tout le monde com

prendra les motifs de cette réserve.

Voici comment les survivants du naufrage en ra-

content les navrants épisodes.

Depuisquelques jours, ciuq ecclésiastiques do dio-

cèse d'Angers, attachés aux collèges Moogazoo , de

Gombrée et de Beaupreau, étaient venus se reposer

de leurs travaux en la paroisse de St-Michel.

Ils s'étaient réunis à plusieurs membres du clergé

de Nantes , attachés au collège des Couëts.
Dans la journée d'hier, ces ecclésiastiques, dé-

sireux dè faire une partie de pêche, louèrent une

barque dont le patron et un mousse formaient l'é-

quipage
Ils s'étaient éloignés de la côte par on vent assez

fort, et l'on pense qu'une raffale a fait chavirer

l'embarcation. Sur onze personnes qui la mnntaieot,

neuf ont péri.
Un vicaire d'une paroisse voisine, très -bon na-

geur, est parvenu à se sauver, ainsi que le mousse

qui s'était soutenu sur l'eau , à l'aide d'un débris de

l'embarcation.
Plusieurs des victimes qui s'étaient cramponnées

à la barqne ou à ses agrès , ont fini par perdre la

force et êlre submergées.
Cette catastrophe frappe particulièrement le

clergé angevin dans ses plus chères affections el lui

enlève plusieurs de ses membres les pins distin-

gués :
M. Chapin , aumônier do Petit-Séminaire Mooga-

zon , prêtre d'une vertu éminente ; depuis trois an»

seulement aumôuier du Petit-Séminaire, y ayant

déjà ga^ué l'estime de tous les maîtres, la confiance

et l'affection de tous les élèves de rétablissement.

M. Ferré , professeur de philosophie au même

collège; esprit solide, mûri par des études appro-

fondies sur les matières importantes dont l'enseigne-

ment Ini élait confié.
M. Albert , professeur de quatrième au collège de

Beaupreau, homme de zèle et d'un dévouement à

toute épreuve. C'est à lui en grande partie qoe la

ville de Beaupreau doit le rétablissement de soo

collège; il était l'ami intime et le conseiller ordi-

naire do supérieur de la maison, M. l'abbé Pouplard,

qni fait, dans la personne de cet excellent collabo-

rateur, d'un rare mérite, une perte difficilement

réparable.
Les deux autres, M. Guery et M. Gerfaut, étaient

deux jeunes surveillants maîtres d'études , encore à

leur début. Les espérances qu'ils faisaient concevoir

ont été cruellement brisées par l'affreux accident

dont ils ont été les victimes.

Voici , d'après le Journal de Saint-Nazaire , les

noms et qualités des malheureuses victimes qui ont

péri daus la catastrophe de mardi, dans la baie du

Cormier :
1° M. Chapin , Adolphe, chanoine honoraire, au-

mônier du petit-séminaire du Moogazoo, près Ao-

gers, 45 ans ;
2" M. Ferré, Jacques, prêtre, professeur an sé-

minaire de Mongazon , 36;
3° M. Albert, Alhanase, prêtre, professeur au

collège de Beaopreau , 35 ;
4° M. Goéry, François, prêtre, professeur au

collège de Beaupreau , 25;
5° M. Vincent, Jean-Mario, prêtre, de Nantes,

26 ans ;
6° M. Lemcsle , Alexandre, diacre, de Nantes 26

ans ;
7° M. Gerfault, Charles, clerc, professeur au col-

lège de Combrée , 25 ans ;
8° Georges , Joseph , enfant de 14 ans , de Guô-

rande :
9° Gascoin , patron du bateau.
Une personne digne de foi nous rapporte qu'au

moment où le canot chavirait, M. Bonnel et le

jeune Gauthier saisirent un aviron , et que les neuf

malheureuses victimes coulèrent successivement. A

cette vue, M. Bonnel, lâchant l'aviron d'une main,

('étendit sur ses malheureux compagnons el leur

donna une suprême bénédiction.
Peu de temps après , une embarcation vient re-

cueillir les deux survivants de ce terrible naufrage

et les ramena ainsi que l'embarcation chavirée.

Pour chronique locale et faits divers, p -M.-E. GODET.

DERNIERES NOUVELLES.

Paris, 29 août. — Nous trouvons aujourd'hui

dans une correspondance du Nord quelques infor-

mations au sujet des travaux de la conférence de

Zurich. Les travaux des plénipotentiaires se seraient

bornés jusqu'ici à la question de délimitation et à

celle de la dette lombarde, et elles ne seraient pas

encore réglées.
Le projet de renvoyer à nn congrès la solution

des grosses questions de la convention de Villa-

franca paraît avoir gagné beaucoup de terrain , et

la même correspondance croit que la réunion d'une

assemblée européenne est devenue , sinon certaine,

au moins très-probable.
Oo aurait décidé déjà que la conférence de Zu-

rich retrancherait plusieurs articles de son pro-

gramme , ceux surtout qui touchent à la future or-

ganisation de l'Italie, ainsi qu'au sort des duchés.

Elle terminerait alors assez promptement et assez

prochainement ses travaux.
Les points qu'elle aurait laissés en dehors de ses

délibérations et de ses résolutions seraient alors ré-

servés à l'examen et à la décision du congrès, ou

seraient , à son défaut , traités et réglés par voie de

négociations directes entre les coors de Paris, de

Vienne et de Turin , mais le correspondant du Nord

croit que celte lâche serait dévolue à un congrès.

On sait que le gouvernement russe avait , lors de

la guerre d'Italie, concentré sor les frontières de la

Pologoe trois corps d'armée , placés sous les ordres

du prince Gortschakoff ; nous apprenons qu'en vcrlo

d'ordres spéciaux du ministre de la guerre, on est

en train d'opérer la démobilisation de ces corps

d'armée qui vont êlre mis sur le pied de paix.

(Le Pays.)

Madrid , 27 août. — La presse est unanime pour

engager le gouvernement à punir l'insolence des

pirates du Riff.
Le goovernement envoie en Afrique des forces

destinées à châtier les habitants du Riff. — Havas.

larrhtt «le Naumur du *C9 Août.

Fromein (hcc.de 77 k.) 15 92
2* qualité, de 74 k. 15 50

Seigle 8 40

Orge 10 —

Avoine (entrée) . . 8 75

Fèves 12 —

Pois blancs 50 —

— rouges .... 26 —

Cire jaune (30 kil) . 230 —

Huile de noix ordin. 80 —

— de ehenevis. . 36 —

— de lin 47 —

Paille hors narriére. 26 64

Foin .... id. . . 53 53

Lozerne (droits com) 58 50

Graine de trèfle. . . 7o —

— de luzerne . 52 —

[a) Prix du commerce.

20
SIS

Graine de colza. .
— de lin . . .

Amandes en coques
(l'hectolitre) . —

— cassées (30 k ) 50

Vin rouge des Cot.,
compris le fût,
l"clioix 1858. —-

— SM; :
— de Chinon. .

— de Bourgueil .

Vin blanc des Cot.,
l r« qualité 1858

: :
— ordinaire. . .

120

100

yo

120

BOL'HSE DU 27 AOUT.

3 p. 0/0 hau-se 10 cent. — Fermé a 69 05.

4 1/2 p. o/u hausse 25 cent. — Ferme a 98 00.

BOURSE DO 29 AOUT.

^ p. o/u hausse 05 cent. — Ferme à 69 10
4 1/2 p. o/o sans changement. — Fermé a 98 00.

P. <is )1)ET . propriétaire - gérant

vais à Auteuil.

— Bah!

— Dan» un endroit que vous connaissez .

— Le cœur méfait toc-toc, monsieur le Baron; je sup-

pose, comme un imbécille, le contraire de ce que notre

conversation signifie. Excusez la bétise.

— Allons, vous avez deviné; je vais dans la maison

où se trouve M,u Félicie Desroziers.

—Morbleu ! des répits comme ceux-là , je vous en don-

nerais un mille!
— Alors vous ne voyez aucun inconvénient à m'accor-

der ce que je demande.

— C'est-à-dire que je vous embrasserais compa-

rativement! vrai , ça fait encore plus d'honneur à la Gas-

cogne que votre réponse de tout-à l'heure. Si vous ve-

nez là-bas, monsieur le Baron, je balaierai, s'il le faut, le

chemin, je vous porterai sur mes épaules, comme Justin

quand il était enfant de troupe. Enfin , je .vous aimerai

presque comme nous nous aimons , nous autres , les En-

fants de la Neige, un surrom , quoi, à propos de la

retraite de 1812; voulez-vous que je me batte contre

quelqu'un ?
— Merci, Monsieur, dit le baron d'Arjuzan, je vois

que M. Desroziers a des amis bien rares. Ce que j'ai ac-

cepté par nécessité, me parait maintenant plus facile.

— Touchez-lâ , monsieur le baron , dit Cloquet, vous

avez mon estime ; ce que vous faites est de cent baïonnet-

tes au-dessus d'un coup d epée. Quand partons-nous?

— Dès que j'aurai pris M"* de Rouvière.

— Ah ! M'" Adrienne est derrière ! ça m'étonne et ça

ne me surprend pas. Une fière femme qne cette belle

créature ; mais si c'est une amie de M"e Félicie , est-ce

que ce n'était pas aussi celle que vous recherchiez ?

— A elle seule, Monsieur, revient le mérite de ma

détermination.
— Parlez-moi des femmes pour s'entendre en amitié ,

sac à papier ! elle abandonne ses projets, ses idées et tout,

pour et bien , c'est très- joli de votre part d'avoir

confessé ça. Il n'y a que Justin qui puisse vous disputer

le prix ; tenez, tel que vous le voyez , poursuivit le ser-

gent, malgré les gestes que Brunet multipliait pour lui

imposer silence, il aime comme un fou la fille du capi-

taine , et c'est lui qui a fait le plus pour que vous l'épou-

siez ; comme votre nom seul faire revenir un peu de rai-

son , il le dit sur tous les tons à notre pauvre malade.

Justin était confus ; M. d'Arjuzan se sentait réellement

attendri, en apprenant jusqu'à quel point allait le dévoû-

raent de son rival; il lui tendit la main.

— Permettez-moi , dit-il , malgré l'étrange et difficile

situation dans laquelle nous sommes réciproquement, de

vous demander un peu d'estime. Nous ne pouvons nous

aimer, mais vous pouvez ne pas me mépriser ; quant à

moi , je vous admire.
— Votre détermination répare le mal dont vous avez

été cause ; si le bonheur n'est ni pour moi , ni pour vous,

nous aurons la conscience de l'avoir donné à d'autres.

— Si l'on s'attendrit, si on fait des phrases ; je n'en

suis plus , fit brusquement Cloquet ; agir, à la bonne

heure. Partons nous?

— A l'instant, dit M. d'Arjuzan , mais M. Lucien.

— M. Lucien fait encore mieux les choses que nous

ne les faisons , répliqua Cloquet qui comprit le sens de

la demande ; tout ce qu'il a fait, c'est pour la fille du ca-

pitaine. Il a trouvé l'impossible, il a pénétré un tas de

manigances dans lesquelles je perds les deux yeux tant

c'est noir, afin de vous retrouver, de vous rejoindre, de

culbuter des machinations qu'on ne croirait pas possi-

bles comparativement. C'est pour M"* Félicie qu'il

vous a traqué et persécuté ; c'est pour elle qu'il voulait

vous tenir au bout d'un tleulet ou d'un pistolet ; ça lui

ira bien autrement, ma foi, de vous voir notre second.

— C'est bien ; maintenant vous allez me précéder à

Auteuil et prévenir les intéressés de ce qui se passe.

Cloquet et Justin sortirent enchantés.

M. d'Arjuzan prit une voiture et se rendit à la petite

porte du jardin que lui avait indiquée M 11* de Rouvière.

La jeune fille s'y trouvait, émue mais décidée.

Une heure après, Lucien et sa mère , prévenaient M.

Desroziers du résultat inespéré de la scène qui s'était

produite au bal de fiançailles.
(La suite au prochain numéro.)



Etude de M8 BODIN , avoué
à Saumur.

D'uo jugement rendu par le Tribu-
nal civil de première instance de l'ar-
rondissement do Saumur, en date du
vingt-cinq août mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré ;

II résulte: /

Que la dame Catherine -Olympe
Haudbert, sans profession , épouse du
sieur Denis- René Décure, ferblantier,
elledemeuranl a Doué , comparant par
M" Bodin, sou avoué, a été déclarée
séparée de biens d'avec son mari.

Pour extrait, certifié conforme par
le soussigné, avooé près le Tribunal
civil de première instance de Saumur,
et de dame Décure ,
(383) R. BODIN.

Étude de M» CHEDEAU, avoué
à Saumur.

Suivant jugement rendu par le tri-
bunal civil de première instance séant
à Saumur, le vingt-cinq août mil huit
cent cinquante- neuf , enregistré,

M ME Louisa-Léonide-Clémence Le«
roonnier, épouse de M. Martial Morin ,
marchand , demenrant à Saumur , a
été séparée de biens d'avec son mari.

Dressé à Saumur, par l'avoué sous-
signé , le vingt-neuf août rail huit
cent cinquante-neuf.
(384) CHEDEAU.

Etude de Me Henri PLÉ, commissaire-
priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE.
APRÈS DÉCÈS.

Le jeudi 1er septembre 1859 , à
midi , il sera procédé , par le minis-
tère de M° Henri PLÉ , commissaire-
priseur, dans la maison où est décédé
le sieur Michel GASCHET, sise à Sau-
mur, rue des Bouchers, à la vente
publique aux enchères du mobilier
dépendant de la commnnanté dudit
sieur Gaschet el Renée Joyenvalle ,
sa veuve.

// sera vendu :

Lits, couettes, couvertures, ri-
deaux, draps, serviettes, bons effets,
essuie-mains, armoire, tables, chai-
ses, buffet, pendule, batterie de cui-
sine et autres objets.

On paiera comptant, pins 5 p. 0/0.

A ALLONGES ,

Route de Saumur à Tours, par
Bourgueil,

JOLIE PETITE

HABITATION DE CAMPAGNE,
JARDIN D'AGRÉMBNT ET POTAGER ,

Avec enclos d'un hectare soixante-
cinq ares enviroo.

S'adresser, sor les lieux , à M. LB-
VBSOCB. (386)

Présentement ,

MAISON,
AVEC ÉCURIE , REMISE ET JARDIN ,

Rue de la Petite-Douve.

S'adresser à M. ROBERDBAO. (387)

Compagnie Parisienne ,
Rue de la Tonnelle, près la place

Saint' Pierre.

M. B1ZERAY, marchand de nou-
veautés , demande nn JEUNE HOMME
yonlant apprendre le commerce.

Etnde de M0 GABEAU, notaire à
Baugé.

LA TERRE

DE PARCEILLAIS ,
D'une contenance

De 14o hectares,
Sitnée communes de Lasse et Pon-

tigné, arrondissement de Baugé,
Maine-et-Loire.

Celte terre , composée de six belles
MÉTAIRIES , d'on ensemble parfait,
est à une distance de 6 kilomètres de
la ville de Baugé, est traversée par
deux routes.

Pour tous renseignements el pour
traiter, s'adresser audit M" GABEAU,
notaire. (363)

A VENRDE
Pour entrer en jouissance de suite ,

UN

GRAND JARDIN,
Situé à Saumur, faubourg de Nantilly,

rue de la Grande-Gueule-du Loup ,

Consistant en bâtiments d'habita-
tion , cour, plusieurs belles caves,
trois jardins rénnis en nn seul tenant,
ayant de très-beaux arbres fruitiers en
rapport et un grand carré d'asperges;
le tout contenant 71 ares.

S'adresser a M. FOURNÉE-CHESNEAU.
rue de Bordeaux , à Saumur. (364)

A VENDRE ou A LOUER
Une MAISON, sise an Petit Puy.

S'adressera M. JOUFFRAULT.

A VENDRE

UNE MAISON,
Sise Grand'Rue, 12.

S'adressera M. PIETTE, architecte,
rue Bodin, 12, ou à M" LEROUX,
notaire.

Il y aura toute facilité pour les paie
.nents. (719)
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POUR CAUSE DÉPART,

Un

Fort joli petit BATE AU de pêcheur,
Construit par Délavante,

Muni de tous ses agrès , gouvernail
et barre eu fer.

S'adresser à M. BARBABO , passeur
à Candes. (343)

A VENDRE
Une CHIENNE D'ARRÊT, tiien

dressée, et un BON FUSIL de chasse.
S'adresser à M. PRAX, au Poot-

Fouchard. (371)

A LOUER
JOLIE MAISON DE CAMPAGNE ,

Située à Saint-Hilaire- Saint- Florent ,
sur les bords du Thouet et de la route
départementale.

Cette maison est composée de plu-
sieurs chambres à coucher, salon de
compagnie , salle à manger, cnisine ,
cour et jardin, et, de plus, de vastes
caves propres à établir un entrepôt de
vins ou une fabrique de vin charopa-
nisé.

S'adresser , pour traiter , soit à
M e LEROUX, notaire à Saumur, soit
à M. DE BEAUREGABD , à Sainl-Hilaire-
Saint-Florent. (331)

M" MAUBEBT demande , de suite, on
principal CLERC. (374

UN BON PIANO.
S'adresser au Bureau du journal.

A VENDRE
1° Deux petites FERMES, com-

mune deS l-Lambert.
2" Et le GRAND JARDIN de Nan-

tilly, qui sera divisé au gré des acqué-
reurs.

S'adresser à M. GAURON-LAMBERT.
«WIIIMI H iw«Tr!»ggggvy »WÊmmmm^Êm • *»-^«
i Découverte incomparable par sa vertu. 1

EAU IONIQUE

PARACHUTE DES CHEVEUX
De CUALUItt , chimiste.

§ Celte composition est infaillible pour
arrêter promptement la chute des che-
veux; elle en empêche la décoloration,
nettoie parfaitement le cuir chevelu,
détruit les matières graisseuses et
pellicules blanchâtres; ses proprié-
tés regénératrices favori sent la repro-
duction de nouveaux cheveux , les
fait épaissir et les rend souples et bril-
lants , et empêche le blanchiment ; GA-
RANTIE. — Prix du flacon 5 francs.

Composée par CHALMIN , à Rouen ,
rue de l'Hôpital , 4'). — DÉPÔT à Sau-
mur , chez M. IÎALZEXU , coiffeur-par-
fumeur, rue St-Jean.

PRIX DU FUT : 3 FR. (8)

Mme BAUDIN, DENTISTE à Saumur,
élève et successeur de M. ALLAIS, de-
meurant ci-devant place de la BILANGE,
prévient les personnes qni voudront
bieo loi continuer leur confiance,
qu'elle demeure QUAI DE LIHOGBS ,
MAISON GODIN, a côté de M. Tbuao,
marchand de fers. ( 372)

AVIS AUX DARTREUX
La belle découverte faite par M.

Dumont, phen à Cambray, dans sa
Pommade anli dartreuse, a été recon-
nue bonne par l'Académie impériale
de médecine , et son travail snr cet
objet déposé honorablement dans les
archives de celte illustre assemblée ,
le 4 janvier 1853.

Ce précieux Cold-Cream guérit
d'une manière certaine toutes les DAR-
TRES , TEIGNES , ULCÈRES , DÉMANGEAI-
SONS , etc. — Prix du pot : 3 fr. 50 c.
(Exiger le cachet DUMONT.) Dépôt :
à Saumur, pharmacie de M. DAMI-
COURT, place de la Bilange ; a Angers,
pharmacie MÉNIÈRB. (54)

LE BANDAGE A REGULATEUR
pour la guérison radicale des hernies et descentes, ne se trouve que chez l'in-
venteur , BIONDETTI DE THOMIS , breveté s. g. d. g. , qui a obtenu huit médailles
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